
 
 

SAS Cyfa PATRIMOINE – Villantipolis N°3 - 473 Route des Dolines -- 06560 VALBONNE  

Au capital de 1 500 € - SIREN 827 888 595 immatriculée au RCS de Grasse 

Garantie Financière : GALIAN Assurances, 89 rue La Boétie - 75008 PARIS 

 Tél. : 06.32.68.96.20 – contact@cyfapatrimoine.fr – www.cyfapatrimoine.fr  

 

 

REGLEMENT INTERIEUR 

CYFA PATRIMOINE 

 

 

I- PREAMBULE 
 

ARTICLE 1 – OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 

 

1-1 PRINCIPES GENERAUX 

 

Conformément à l’article L.1321.1 du code du travail, le règlement intérieur fixe les règles de 

discipline intérieure en rappelant les garanties dont leur application est entourée et précise 

l’application à l’entreprise de la réglementation en matière d’hygiène et de sécurité. 

 

Il rappelle, conformément à l’article L.1321-2, les dispositions relatives aux droits de la 

défense des salariés et à l’interdiction du harcèlement sexuel ou de toute pratique de 

harcèlement moral. 

 

Il rappelle également le dispositif de protection des lanceurs d’alerte prévu au chapitre II de 

la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 

corruption et à la modernisation de la vie économique. 

 

1-2 PERSONNES CONCERNEES 

 

Parce qu’il est destiné à organiser la vie dans l’entreprise dans l’intérêt de tous, ce règlement 

s’impose à chacun dans l’entreprise, en quelque endroit qu’il se trouve : lieu de travail, 

parking. 

 

La hiérarchie doit veiller à son application et peur, le cas échéant, accorder les dérogations 

justifiées. 

 

Les dispositions de ce règlement relatives à la discipline d’une part (II), à la santé et la sécurité 

d’autre part (IV) s’appliquent également aux alternants et agents commerciaux, ainsi qu’aux 

stagiaires présents dans l’entreprise et de façon générale, à toute personne qui exécute un 

travail dans l’entreprise, qu’elle soit liée ou non par un contrat de travail avec celle-ci. 

 

En revanche, la procédure disciplinaire et les sanctions (III) relèveront de l’entreprise d’origine 

des intérimaires ou intervenants. 
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1-3 DISPOSITIONS SPECIALES 

 

Des dispositions spéciales sont prévues en raison des nécessités de service pour fixer les 

conditions particulières à certaines catégories de salariés ; elles font l’objet de notes de 

service, établies dans les mêmes conditions que le présent règlement dans la mesure où elles 

portent des prescriptions générales et permanentes dans les matières traitées par celui-ci. 

Pour qu’il soit connu de tous, un exemplaire est remis à chaque membre du personnel, à tout 

salarié nouvellement embauché, et affiché dans l’entreprise. 

 

 

II - DISPOSITIONS RELATIVES A LA DISCIPLINE 
 

ARTICLE 2 – HORAIRES DE TRAVAIL 

 

La durée du travail est fixée conformément aux dispositions légales et conventionnelles en 

vigueur. 

 

Les salariés sont astreints à l’horaire arrêté par la Direction tel qu’affiché sur les lieux de 

travail. 

 

Tous les salariés doivent respecter les horaires de travail et de pause, tels qu’ils sont définis 

par l’entreprise. 

 

Chaque salarié se trouve à son poste aux heures fixées pour le début et pour la fin du travail. 

 

 

ARTICLE 3 – ACCES A L’ENTREPRISE 

 

L’entrée et la sortie du personnel s’effectuent de la manière suivante : LOTISSEMENT 

VILLANTIPOLIS VILLA 3 au premier étage. 

 

Le personnel n’a accès aux locaux de l’entreprise que pour l’exécution de son contrat de 

travail. Il n’a aucun droit d’entrer ou de se maintenir sur le lieu de travail pour une autre cause, 

sauf exception légale ou validée par la Direction.  

 

Il est interdit au personnel d’introduire ou de faire introduire dans l’entreprise des personnes 

étrangères à celle-ci, sans raison de service sauf dispositions légales particulières ou 

autorisation de la Direction. 
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ARTICLE 4 -  SORTIES PENDANT LES HEURES DE TRAVAIL 

 

Les sorties pendant les heures de travail doivent être exceptionnelles ; elles sont 

subordonnées à une autorisation délivrée par le manager. Des autorisations de sortie 

exceptionnelles peuvent être spécialement accordées dans les situations suivantes :  

 

- employé malade sur le lieu de travail et regagnant son domicile ; 

- évènement familial grave survenant inopinément ; 

- convocation impérative d’une administration ; 

- convocation dans un centre de sécurité sociale ; 

- visite médicale sur rendez-vous chez un médecin spécialiste ; 

- examens de laboratoire ; 

- soins médicaux réguliers, sous réserve d’accord préalable de la Direction ; 

- heures de formation, sous réserve d’accord préalable de la Direction ; 

- examens professionnels ; 

- départ anticipé pour prendre un train, avion dans le cas de congés pour évènements 

familiaux, sous réserve d’accord préalable de la Direction. 

 

 

ARTICLE 5 – USAGE DU MATERIEL DE L’ENTREPRISE 

 

5-1 – Matériel 

 

Tout membre du personnel est tenu de conserver en bon état, d’une façon générale, tout le 

matériel qui lui est confié en vue de l’exécution de son travail. Il ne doit pas utiliser ce matériel 

à d’autres fins, et notamment à des fins personnelles, sans autorisation. Il est également 

interdit d’envoyer toute correspondance personnelle aux frais de l’entreprise. 

 

5-2 – Interdiction de sortir du matériel sans autorisation 

 

Il est interdit d’emporter des objets appartenant à l’entreprise sans autorisation. 

Tout salarié doit, avant de quitter définitivement l’entreprise, restituer tous matériels et 

documents en sa possession et appartenant à l’entreprise. 

 

5.3 – Vérifications et contrôles 

 

La Direction peut procéder à une vérification, avec le consentement des intéressés et en leur 

présence, du contenu des divers effets et objets personnels. Cette vérification sera effectuée 

dans des conditions préservant la dignité et l’intimité des personnes concernées et dont le  
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consentement sera, dans la mesure du possible, recueilli en présence d’un tiers appartenant 

à l’entreprise. En cas de refus, la Direction pourra faire procéder à la vérification par l’officier 

de police judiciaire compétent. 

 

 

ARTICLE 6 – USAGE DES LOCAUX DE L’ENTREPRISE 

 

6-1 Locaux professionnels 

 

Les locaux de l’entreprise sont réservés exclusivement aux activités professionnelles de ses 

membres, il ne doit pas y être fait de travail personnel. 

 

Les communications téléphoniques à caractère personnel reçues ou données au cours du 

travail doivent être limitées aux cas d’urgence. 

 

Il est interdit :  

 

 * D’introduire dans les lieux de travail des objets et des marchandises destinées à y 

être vendus ; 

 * de faire circuler sans autorisation de la Direction des listes de souscription ou de 

collecte ; seules la collecte des cotisations syndicales et la diffusion des publications et tracts 

syndicaux peuvent être faites sans autorisation, dans les conditions prévues par la loi. 

 

 

6-2 Affichage 

 

L’affichage sur les murs est interdit en dehors des panneaux muraux réservés à cet effet ; les 

affiches ou notes de service régulièrement apposées sur ces panneaux ne doivent pas être 

lacérées ou détruites. 

En vue d’éviter toute dégradation, l’affichage d’objets décoratifs (posters, cartes postales …) 

est soumis à autorisation préalable de la Direction. 

 

ARTICLE 7 – EXECUTION DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES 

 

Dans l’exécution des tâches qui lui sont confiées, chaque membre du personnel est tenu de 

respecter les instructions qui lui sont données par ses supérieurs hiérarchiques. 
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ARTICLE 8 – RETARDS, ABSENCES 

 

8.1 Retards 

 

Tout retard doit être justifié auprès du responsable direct de chaque salarié qui en avisera la 

Direction. 

Les retards réitérés non justifiées peuvent entraîner l’une des sanctions prévues par l’article 

10 du présent règlement. 

 

8.2 Absences 

 

Toute absence doit être portée à la connaissance du responsable direct du salarié dans le délai 

de 24 heures, sauf cas de force majeure. Par ailleurs, toute absence doit être justifiée dans un 

délai de 48 heures maximum, sauf cas de force majeure. L’absence non justifiée dans ces 

conditions peut faire l’objet d’une sanction. Il en est de même pour toute sortie anticipée sans 

motif légitime ou sans autorisation (v. ci-avant, article 4), sauf pour les personnes appelées à 

s’absenter de façon régulière en raison de leur fonction. 

En outre, toute absence pour maladie ou accident devra, sauf cas de force majeure, être 

justifiée dans les 48 heures par l’envoi d’un certificat médical indiquant la durée probable de 

l’absence. 

 

 

ARTICLE 9 – INTERDICTION DU HARCELEMENT ET DES AGISSEMENTS SEXISTES 

 

9.1 Harcèlement sexuel 

 

Selon les articles L.1153-1 et suivants du code du travail, aucun salarié ne doit subir des faits :  

Aucun salarié ne doit subir des faits :  

 

1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation 

sexuelle ou sexiste répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère 

dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou 

offensante ;  

Le harcèlement sexuel est également constitué :  

a) Lorsqu’un même salarié subit de tels propos ou comportements venant de plusieurs 

personnes, de manière concertée ou à l’instigation de l’une d’elles, alors même que 

chacune de ces personnes n’a pas agi de façon répétée ;  

b) Lorsqu’un même salarié subit de tels propos ou comportement, successivement, 

venant de plusieurs personnes qui, même en l’absence de concertation, savent que 

ces propos ou comportements caractérisent une répétition ; 
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2° Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même 

non répétée, exercée dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle, que 

celui-ci soit recherché au profit de l’auteur des faits ou au profit d’un tiers. 

 

Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage, aucun candidat à un recrutement, 

à un stage ou à une formation en entreprise ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet 

d’une mesure discriminatoire, direct ou indirecte, notamment en matière de rémunération, 

de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion 

professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi ou refusé de 

subir des faits de harcèlement sexuel tels que définis à l’article L.1153-1, y compris, dans le 

premier cas cité par cet article, si les propos ou comportements n’ont pas été répétés. 

 

Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage ne peut être sanctionné, licencié ou 

faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour avoir témoigné des faits de harcèlement sexuel 

ou pour les avoir relatés. 

Toute disposition ou tout acte contraire aux dispositions de ces articles est nul de plein droit. 

L’employeur prend toutes les dispositions nécessaires en vue de prévenir les faits de 

harcèlement sexuel, d’y mettre un terme et de les sanctionner. 

Dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l’embauche, 

les personnes mentionnées à l’article L.1153-2 sont informées par tout moyen du texte de 

l’article 22-23 du code pénal (art. L.1153-5). 

Tout salarié ayant procédé à des faits de harcèlement sexuel est passible d’une sanction 

disciplinaire. 

 

 

9.2 Harcèlement moral 

 

Selon les dispositions des articles L.1153-1 et suivants du code du travail, aucun salarié ne doit 

subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une 

dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa 

dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. 

Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage ne peut être sanctionné, licencié ou 

faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment e matière de 

rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, 

de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi 

ou refusé de subir les agissements définis à l’alinéa précédent, ou pour avoir témoigné de tes 

agissements ou les avoir relatés. 

Toute rupture du contrat de travail intervenue en méconnaissance des dispositions des 

articles L.1152-1 et L.1152-2, toute disposition ou tout acte contraire est nul (art L.1152-3). 

L’employeur prend toutes les dispositions nécessaires en vue de prévenir les faits de 

harcèlement moral. Les personnes mentionnées à l’article L.1152-2 sont informées par tout 

moyen du texte de l’article 222-33-2 du code pénal (art. L 1152-5). 
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Une procédure de médiation peut être mise en œuvre part toute personne de l’entreprise 

s’estimant victime de harcèlement moral ou par la personne mise en cause. Le choix du 

médiateur fait l’objet d’un accord entre les parties. Le médiateur s’informe de l’état des 

relations entre les parties. Il tente de les concilier et leur soumet des propositions qu’il 

consigne par écrit en vue de mettre fin au harcèlement. Lorsque la conciliation échoue, le 

médiateur informe les parties des éventuelles sanctions encourues et des garanties 

procédurales prévues en faveur de la victime (art. L.1152-6). 

 

 

9.3 Agissements sexistes 

 

Nul ne doit subir d’agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d’une 

personne, ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un 

environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. Est passible d’une 

sanction disciplinaire tout salarié ayant procédé aux agissements précédemment définis. 

 

 

ARTICLE 10 – NEUTRALITE 

 

Pendant le temps de travail et dans le cadre de l’entreprise, les salariés s’engagent à respecter 

le principe de neutralité, dans les manifestations de leurs convictions religieuses ou politiques, 

tel que défini par l’article L.1321-2-1 du code du travail, et la jurisprudence de la cour de 

cassation. 

 

 

III – SANCTIONS ET DROITS DE LA DEFENSE DES SALARIES 

 

ARTICLE 11 – SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

 

11.1 Principes 

 
Tout agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa gravité, faire l’objet de 

l’une ou l’autre des sanctions classées ci-après par ordre d’importance. 

 

11.2 Echelle des sanctions 

 

Tenant compte des faits et circonstances, la sanction sera prise sans suivre nécessairement 

l’ordre de ce classement :  

 

 * blâme : réprimande écrite d’un comportement fautif ;  

 * avertissement : observation écrite destinée à attirer l’attention :  
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 * mise à pied disciplinaire de 1 jour à 1 semaine maximum : suspension temporaire du 

contrat sans rémunération :  

 * mutation disciplinaire : changement de poste à titre de sanction :  

 * rétrogradation : affectation à une fonction ou à un poste différent et de niveau 

inférieur ; 

 * licenciement disciplinaire, avec ou sans préavis et indemnités de rupture selon la 

gravité de la faute. 

 

 

ARTICLE 12 – DROITS DE LA DEFENSE 

 

Toute sanction sera motivée et notifiée par écrit au salarié. 

En outre, sauf si la sanction envisagée est un avertissement ou une sanction de même nature 

qui n’a pas d’incidence, immédiate ou non, sur la présence dans l’entreprise, la fonction, la 

carrière ou la rémunération du salarié, toute sanction sera entourée des garanties de 

procédure suivantes : 

 

 * aucune sanction ne peut être prise à l’encontre du salarié sans que celui-ci soit 

informé, dans le même temps et par écrit, des griefs retenus contre lui ; 

 * lorsque l’employeur envisage de prendre une sanction, il convoque le salarié en lui 

précisant l’objet de la convocation, sauf si la sanction envisagée est un avertissement ou une 

sanction de même nature n’ayant pas d’incidence, immédiate ou non, sur la présence dans 

l’entreprise, la fonction, la carrière ou la rémunération du salarié ;  

 * lors de son audition, le salarié peut se faire assister par une personne de son choix 

appartenant au personnel de l’entreprise ;  

 * la sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc, ni plus d’un mois après le jour 

fixé pour l’entretien. Elle est motivée et notifiée à l’intéressé ; 

 * lorsque les faits reprochés au salarié ont rendu indispensable une mesure 

conservatoire de mise à pied à effet immédiat, aucune sanction définitive relative à ces faits 

ne peut être prise sans que la procédure prévue à l’article L.1332-2 ait été respectée. 

 

 

IV – SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

 

ARTCILE 13 – SANTE 

 

13.1 Information du personnel 

 

Chaque membre du personnel doit avoir pris connaissance des dispositions légales et 

réglementaires relatives à l’hygiène et à la santé figurant dans le présent article et dans des 

notes de service affichées dans les lieux suivants : porte d’entrée de l’entreprise. 
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13.2 Alcool et drogues 

 

Il est interdit de pénétrer ou de demeurer dans l’établissement en état d’ivresse ou sous 

l’emprise de la drogue. Il est également interdit d’introduire ou de distribuer dans les locaux 

de travail de la drogue ou des boissons alcoolisées. 

La consommation des boissons alcoolisées dans les locaux de travail est interdite sauf dans 

des circonstances exceptionnelles et avec l’accord de la Direction ; seuls du vin, du cidre et de 

la bière peuvent être consommés, lors du repas, en quantité raisonnable. 

 

13.3 Interdiction de fumer 

 

Il est interdit de fumer ou de vapoter sur les lieux de travail. 

 

13.4 Repas 

 

Il est possible de prendre ses repas sur le lieu de travail. Un frigidaire et un micro-ondes sont 

mis à la disposition du personnel de l’entreprise. Ces appareils électroménagers devront rester 

propres et accessibles pour l’ensemble du personnel. 

 

13.5 Sanctions 

 

Le refus du salarié de se soumettre aux obligations relatives à l’hygiène peut entraîner l’une 

des sanctions prévues au présent règlement. 

 

 

ARTICLE 14 – SECURITE ET PREVENTION 

 

14.1 Informations 

 

Chaque membre du personnel doit avoir pris connaissance des consignes de sécurité qui sont 

affichées sur la porte d’entrée. 

Chacun d’entre eux doit avoir conscience de la gravité des conséquences possibles du non-

respect de ces consignes. 

Chaque salarié doit prendre soin, en fonction de sa formation, et selon ses possibilités, de sa 

sécurité et de sa santé et de celles de ses collègues de travail. 

Il est interdit de manipuler les matériels de secours (extincteurs, brancards, etc) en dehors de 

leur utilisation normale et d’en rendre l’accès difficile.  

Il est interdit de neutraliser tout dispositif de sécurité. 
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14.2 Accident 

 

Tout accident, même léger, survenu au cours du travail (ou du trajet) doit être porté à la 

connaissance du supérieur hiérarchique de l’intéressé le plus rapidement possible dans la 

journée même de l’accident, ou, au plus tard dans les 24 heures, sauf force majeure, 

impossibilité absolue ou motif légitime 

 

14.3 Suivi médical 

 

En application des dispositions légales en vigueur, le personnel est tenu de se soumettre aux 

visites médicales obligatoires périodiques ainsi qu’aux visites médicales d’embauche et de 

reprise. 

Le refus du salarié de se soumettre aux prescriptions relatives à la sécurité et aux visites 

médicales peut entraîner l’une des sanctions prévues au présent règlement. 

 

V – PROTECTION DES LANCEURS D’ALERTE 
 

ARTICLE 15 – PROTECTION 

 

Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement ou de nomination ou 

de l’accès à un stage ou à une période formation en entreprise, aucun salarié ne peut être 

sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 

notamment ne matière de rémunération, au sens de l’article L.3221-3, de mesures 

d’intéressement ou de distribution d’actions, de formation, de reclassement, d’affectation, de 

qualification, de classification, de promotion professionnelle, d’horaires de travail, 

d’évaluation de la performance, de mutation ou de renouvellement de contrat, en raison de 

sa qualité de lanceur d’alerte, de facilitateur ou de personne en lien avec un lanceur d’alerte, 

au sens, respectivement d I de l’article 6 et des 1° et 2° de l’article 6-1 de la loi n° 2016-1691 

du 09 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 

modernisation de la vie économique. 

 

ARTICLE 16 – SANCTION 

 

Toute disposition ou tout acte pris à l’égard d’un salarié en méconnaissance des dispositions 

de l’article 15 ci-dessus est nul. 
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VI- ENTREE EN VIGUEUR ET MODIFICATIONS DU REGLEMENT 

 
ARTICLE 17 – DATE D’ENTREE EN VIGUEUR 

 

Ce règlement entre en vigueur le 01 janvier 2049 ; conformément aux dispositions du code du 

travail, il a été porté par tout moyen à la connaissance des personnes ayant accès aux lieux de 

travail ou aux locaux où se fait l’embauche et déposé au secrétariat du conseil de 

prud’hommes. 

 

ARTICLE 18 – MODIFICATIONS ULTERIEURES 

 

Toute modification ultérieure ou tout retrait de clause de ce règlement serait, conformément 

au code du travail, soumis à la même procédure, étant entendu que toute clause du règlement 

qui deviendrait contraire aux dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles 

applicables à l’entreprise du fait de l’évolution de ces dernières, serait nulle de plein droit. 

 

 

 

 

 

Fait à Valbonne      Le …………/………../ 2023 

 

 

 

 

Nom entreprise :      Pour CYFA FORMATION  

Nom gérant :        Cynthia COMTE 

Signature :       Signature : 

 


